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Merci à nos conjoints qui nous soutiennent et qui supportent nos absences.

Je vous souhaite à toutes et tous une très bonne année 2015, à vos familles et aux
membres du conseil d’avoir encore de nombreuses idées pour l’amélioration
quotidienne de la vie à Mesnac.

D.GOIS



Modification de l 'entrée de Vignolles

Afin de réduire la vitesse excessive des
usagers de la D85 venant de Cherves, en
concertation avec le département, la
municipal ité a décidé de déplacer le
panneau Vignolles à la place du panneau
actuel 50, et de déplacer le panneau 70 à
la place du panneau Vignolles.
Une ligne blanche va être créée pour éviter
les dépassements dangereux.

Commission sécurité

Afin de mettre en place dans chaque
hameau des mesures de sécurité routière,
une nouvelle commission voit le jour avec
comme représentants MM. Didier GOIS,
Eric DANGER, Thierry TETAUD et Mme
Karine GANRY.

Voiture communale

Photo non contractuel le

Bientôt un nouveau véhicule pour les services techniques sponsorisé par 1 5 entreprises de la

commune et des environs qui apposeront leur publicité dessus.

Le logo de la commune, quant à lui, paraîtra sur le capot.

Convention avec l 'école Ste EUSTELLE
de Cherves-Richemont

Lorsque les écoles maternelles ou

élémentaires publiques ou privées d'une

commune reçoivent des éléves domici l iés

dans une autre commune, la commune de

résidence est tenue de participer aux

dépenses de la commune d'accueil . Cette

répartition des charges s'opère en principe sur

la base d'un accord l ibrement consenti entre

les communes concernées.

Ainsi la commune de Mesnac devra verser la

somme de 500 euros à l 'école Ste Eustel le par

enfant scolarisé.
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TRAVAUX REALISES

- Des buses d'un diamètre supérieur ont été

posées sur certains ponts afin de permettre

un meil leur écoulement des eaux, lors de

fortes précipitations.

- Curage des fossés à différents endroits de

la commune et débouchage des buses.

- Un produit anti-mousse a été appliqué sur

la façade de la mairie.

- Pour une meil leure visibi l i té, toutes les

haies sur la commune ont été tai l lées

courant novembre.

ASSAINISSEMENT

Suite au passage d'une caméra dans le
réseau d'assainissement par l 'entreprise
DUTARTRE, i l en résulte que le réseau se
porte plutôt bien, seules quelques fissures
restent à combler dans certaines
canalisations.

Cette bonne nouvelle va permettre de
débuter les travaux concernant
l 'agrandissement de la lagune de
Vignolles (curage, épandage des boues. . . )
afin de préparer l 'arrivée de
l'assainissement des fosses.

DIVERS

Un expert mandaté par le tribunal
administratif est passé pour constater la
dangerosité de la maison en ruine située
à Vignolles 1 46 route de Mesnac.
Suite à sa visite, des mesures
provisoires et immédiates d'urgence ont
été mises en place : le trottoir est bal isé
avec des barrières en attendant la
décision du tribunal.
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PROJET CIMETIERE

Le projet cimetière a pour but d'améliorer la sécurité routière et de permettre aux
personnes à mobil ité réduite de pouvoir accéder aux lieux publics.

La rue des Passeroses va être mise en
sens unique dans le sens allant vers le
bourg mais uniquement sur la portion
longeant le cimetière.

Un cédez le passage sera positionné
rue du château d'eau (route venant
de pain perdu) et un stop va être
instal lé sur la route venant du Seure
afin de réduire la vitesse excessive
des usagers de la route.

L'entrée principale du cimetière va être déplacée rue des Pierrières, cependant,
l 'autre entrée reste maintenue.

Création d'un parking avec une place pour personne handicapée.

Modification du revêtement des allées afin de les rendre plus accessibles aux
personnes à mobil ité réduite.

Toute les informations uti les aux usagers du cimetière seront placées dans un
panneau d'affichage à l'entrée (plan, règlement intérieur, infos pratiques. . . ).

Le container à verre sera déplacé rue
de Chazotte.

Afin de mettre en place le tri sélectif une poubelle jaune, un composteur et une
poubelle pour le tout venant vont être instal lés. Nous comptons sur le civisme de
tous pour respecter les consignes de tri .
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Les contrevenants sont passibles de poursuites (amendes et peine
d'emprisonnement).
Une plainte sera déposée en gendarmerie chaque fois que nécessaire.

Merci de respecter le bien d'autrui et le bien public.

REDEVANCE ASSAINISSEMENT

Quelques foyers négligent de payer leur redevance assainissement.
L'ardoise se monte à 1 3000 euros tout de même. Les personnes
concernées recevront prochainement un courrier leur demandant de
se mettre rapidement en règle. N'oublions pas que cette redevance
permet d'entretenir entre autre le réseau assainissement. I l faut
savoir que le manque à gagner est pris sur le budget principal de la
commune et bien sûr cela engendre un manque d'investissements.
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Cérémonie du 11 novembre

Pour ne pas oublier que la guerre est pour tous une
chose ignoble notre devoir de mémoire est essentiel .
La cérémonie du 11 novembre a donc réuni quelques
habitants de la commune autour du monument aux
morts. Après la lecture, par Monsieur le Maire, du
nom des jeunes de la commune morts au combat,
plusieurs enfants de la commune ont lu un poème en
souvenir de toutes ces personnes. La Marseil laise
chantée par tous a clôturé cette cérémonie.

Square du 19 mars 1962

Le 1 5 novembre nous avons inauguré le square du 1 9 mars 1 962 en souvenir du
cessez le feu de la guerre d'Algérie. 35 porte drapeaux étaient réunis pour cet
évènement.
La cérémonie a débuté par les traditionnels discours successifs du président
départemental de la FNACA (Fédération Nationale des Anciens Combattants
d'Afrique du Nord), de Monsieur le Maire Didier GOIS, du conseil ler général Monsieur
Robert RICHARD et du sous préfet de Cognac Monsieur Olivier MAUREL.
Monsieur Georges Renou a remonté dans le temps en se mettant à bord d'un
véhicule de l 'époque avec 3 de ses compagnons d'armes.
Après cette cérémonie chargée d'émotion, un olivier, symbole de la paix, a été planté.
Pour clôturer l 'évènement, un vin d'honneur a été servi à la sal le des fêtes.

Manifestations
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Elu pendant 49 ans et maire pendant 43 ans, Georges

Renou a reçu des mains du maire Didier GOIS le

diplôme de maire honoraire décerné par le préfet de la

Charente. Cette distinction, sans portée officiel le,

couronne une longue carrière au service des autres.

Réunies autour du conseil municipal, quelques
personnes âgées sont venues participer au traditionnel
goûter de Noël le samedi 1 3 décembre. Un colis
gourmand leur a été remis ensuite. Pour ceux qui n'ont
pas pu se déplacer les conseil lers municipaux leur ont
apporté leur colis.

Spectacle de Noël

Dimanche 1 4 décembre, était réunie une bonne vingtaine
d'enfants pour assister au spectacle de fin d'année offert
par la municipal ité. Le spectacle réalisé et interprété par
Mme Astrid BOOP, habitante de Pain perdu a été apprécié
de tous les participants. Les enfants devaient aider
l 'inspecteur pompote007 à retrouver le père noël. Un père
noël en chocolat a été remis à chaque enfant présent.

Un petit moment de convivial ité autour d'un verre a clôturé
la matinée.
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Vieassociative etsportive

La battue du 6 décembre a permis de
ramener 3 beaux chevreuils.
Fél icitations à nos chasseurs sans oublier
leurs chiens.

Contact :
Patrice VIROULAUD
05.45.82.50.06
Loïc JULIEN
05.45.80.02.86

Malissmiss

Pour clôturer cette année Malissmiss a organisé le samedi 20
décembre son arbre de noël avec les enfants de Malisséveil.
Après quelques jeux, un cadeau a été remis à chaque enfant et a
suivi un goûter.

Rappel des horaires :
Cours danse fitness : lundi 19h3020h30
Cours renforcement musculaire : vendredi 19h3020h30
Cours Malisséveil : samedi 10h3011h30

Rappel des tarifs :
1 cours : 85euros /année
2 cours : 130 euros/année
A la séance : 4 euros

Contact :
malissmiss.mesnac@orange.fr

1 2

Tarifs location petit matériel
Friteuse : 30 euros
Percolateur (1 00 tasses) : 30 euros
Ensemble de couverts (pour 1 pers) :
1 euro
Ensemble vaissel le : 1 0 euros
Tonnelle : 20 euros

Contact :
Michel VAN BOHEMEN
05.45.83.1 2.48

Les entreprises souhaitant faire de la
publicité lors des manifestations sur la
commune doivent contacter le comité
des fêtes.



Vieassociative etsportive

BASKET

Nos deux équipes se comportent au mieux. Depuis le dernier petit mesnacais de novembre,

benjamins comme séniors n'enregistrent pratiquement que des victoires.

Benjamins : Séniors :
ALM/Soyaux : 51 /29 ALM/Leroy : 1 04/38
St Yriex/ALM : 76/39 Barbezieux : 46/74
ALM/Angoulême : 49/37 ALM/Angoulême : 90/57
Valéchel/ALM : 36/49 Ruelle/ALM : 45/66
ALM/Mansle : 57/45 En 1 /8ème de coupe ALM/St Yriex : 75/73

Les benjamins sont actuel lement second avec 7 victoires et 3 défaites. Du bon travail
pour nos deux entraineurs Lionel et Kévin. Continuez de faire progresser nos petites
pousses.
Les séniors virent à la mi saison à la première place ex-aequo avec 3 autres équipes.
I ls sont qualifiés pour les 1 /4 de finale de la coupe Charente. Tout confondu nos
séniors ont 8 victoires et 2 défaites.

Contact :
Corinne SUIRE
05.45.36.52.69/09.54.56.05.1 0
Blog internet : http: //mesnac-basket.skyrock.com

http://basket-.skyrock.com
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Horaires d'ouverture de la mairie

Lundi 1 0h - 1 2h 1 4h - 1 8h

Mercredi 1 3h30 - 1 8h

Jeudi 1 0h - 1 2h

Vendredi 1 0h - 1 2h 1 3h30 - 1 8h

Tél : 05.45.83.26.74

Mail : commune.mesnac@wanadoo.fr

Site internet : www.mesnac.fr

La mairie sera exceptionnellement fermée

le lundi, le mercredi et le vendredi à

1 6h30 durant la période du recensement

du 1 5 janvier au 1 4 février

FFEEVVRRII EERR ::

-- SSaammeedd ii 11 44 fféévvrrii eerr :: mmaattcchh bbeenn jj aammii nnss

AALLMM//VVaall éécchheell

-- DDiimmaanncchhee 11 44 fféévvrrii eerr :: mmaattcchh sséénn ii oorrss àà 11 55hh

AALLMM//MMoouu ll ii ddaarrss

MMAARRSS ::

-- SSaammeedd ii 77 mmaarrss :: bbaannqquueett oorrggaann ii sséé ppaarr ll aa

ssooccii ééttéé ddee cchhaassssee

-- SSaammeedd ii 11 44 mmaarrss :: cchhaassssee àà ccoouurrrree

oorrggaann ii ssééee ppaarr ll aa ssooccii ééttéé ddee cchhaassssee

mmaattcchh bbeenn jj aammii nnss

MMeessnnaacc//SSooyyaauuxx

-- SSaammeedd ii 2222 mmaarrss :: mmaattcchh sséénn ii oorrss àà 11 88hh

MMeessnnaacc//BBAArrbbeezzii eeuuxx

-- SSaammeedd ii 2288 mmaarrss :: ll oottoo oorrggaann ii sséé ppaarr ll ee

ccoommii ttéé ddeess ffêêtteess

AAVVRRII LL ::

-- SSaammeedd ii 11 11 aavvrrii ll :: mmaattcchh bbeenn jj aammii nnss

MMeessnnaacc//MMaannssll ee

-- DDiimmaanncchhee 11 22 aavvrrii ll :: mmaattcchh sséénn ii oorrss àà 11 55hh

MMeessnnaacc//RRuueell ll ee

-- DDiimmaanncchhee 11 99 aavvrrii ll :: mmaattcchh sséénn ii oorrss

MMeessnnaacc//JJaarrnnaacc

-- SSaammeedd ii 2255 aavvrrii ll :: rreeppaass eett jj oouurrnnééee ddee ppêêcchhee àà

ll ''ééttaanngg ddeess rroocchheerrss oorrggaann ii ssééss ppaarr ll ee ccoommii ttéé ddeess

ffêêtteess

MMAAII ::

-- VVeennddrreedd ii 11 eerr mmaaii :: bbrrii nn dd ''aa ii ll ll eett oorrggaann ii sséé ppaarr

ll ee ccoommii ttéé ddeess ffêêtteess

-- SSaammeedd ii 22 mmaaii :: ppêêcchhee àà ll ''ééttaanngg ddeess rroocchheerrss

oorrggaann ii ssééee ppaarr ll aa ssooccii ééttéé ddee cchhaassssee

-- SSaammeedd ii 3300 mmaaii :: bbrrooccaann ttee oorrggaann ii ssééee ppaarr ll ee

ccoommii ttéé ddeess ffêêtteess
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ETAT CIVIL

LAMIRAUX Olivia née le 1 0 janvier 201 5

Félicitations aux parents



1 5



1 6




